
Procédure et nature des travaux pour les demandes de permis déposées à partir du 01/01/2017

Lexique des abréviations :
Dx : Pour les articles du Décret - ex. D15§3 = art. 15 du Décret 3ième paragraphe / Rx : Pour les articles de l'AGW – ex. R10§2 = art. 10 de l'AGW 2ième

paragraphe / VP : Volume protégé / NC : Non chauffé / C : Chauffé / R : Résidentiel / BSE : Bureaux, Services, Enseignement / NR : Non résidentiel /
SUT : Superficie utile totale / EANC : Espace adjacent non chauffé / EF : Etude de faisabilité / RPEB : Responsable PEB / BDD : Base de données / VR :
Ventilation résidentielle / VN : Ventilation non résidentielle / S : Surchauffe / Emob : Electromobilité / %ER : Pourcentage d’énergie renouvelable Version juin 2026

Objet des travaux projetés : Nature des travaux : Procédure avec Responsable PEB : Destination des UPEB et exigences PEB :

Procédure sans obligation de Responsable PEB :

Déclaration PEB 
simplifiée **

(Formulaire soit 
papier, soit généré 
par le Logiciel PEB)

Déclaration PEB 
initiale

Etude de 
Faisabilité

Déclaration PEB 
finale

Certificat PEB
(sauf assimilé à du 
Neuf)

(Format papier
+ BDD PEB)

Déclaration PEB 
simplifiée **

(Formulaire soit 
papier, soit généré 
par le Logiciel PEB)

Déclaration PEB 
initiale
Déclaration PEB 
finale

(Format papier
+ BDD PEB)

Résidentielle 
individuelle (PER)

Non résidentielle * 
(PEN)

Espaces communs

Industrielle

Résidentielle

Non résidentielle *

Industrielle

Résidentielle

Non résidentielle *

Industrielle

Résidentielle

Non résidentielle *

Umax K35 Ew Es VR S Emob %ER

Umax K35 Ew VN Emob %ER

Umax K35 VN Emob

Umax K35 Emob

Umax VN Emob

Umax VR Emob

Emob

Umax VN

Umax VR

Umax K65 VR

Umax K65 VN

À partir du 11/03/2021
À partir du 01/01/2026

(PEN assimilée à Ind.)

EF par
Auteur EF

EF par
RPEB ou 

Auteur EF
SUT
<

1.000 m²
(EANC 

compris)

OUI

NON

R12

R11

R10

R15

R16

R17

R18

R19

R19

* Y compris Logements collectifs (ex : hôtels, auberges, …)

D20 §2

D21 §2D23

D2.9°

D2.10°

R14

R19 §1

R19 §2

D9.1°

** Dans une procédure sans Responsable PEB, c’est soit l’architecte du projet, soit le déclarant
PEB lorsque le projet ne nécessite pas le concours d'un architecte qui complète ces
documents (pour ce faire, le déclarant PEB éventuellement se faire assister d'un architecte ou
de toute autre personne susceptible de le renseigner sur le respect des exigences)

*** Formulaire à transmettre à la DGO4 en format papier dans les 12 mois de l’achèvement du
chantier ou de l’occupation de l’UPEB et en tous cas, au terme de la validité du permis.

**** Sauf assimilé à du Neuf

Définitions :

Unité PEB (UPEB) :
Bâtiment ou partie de bâtiment 
destiné à être utilisé de manière 
autonome.

Bâtiment :
Construction dotée d’un toit et 
de parois dans laquelle de 
l’énergie est utilisée pour 
réguler le climat intérieur.

Unité PEB (UPEB) :
Bâtiment ou partie de bâtiment 
destiné à être utilisé de manière 
autonome.

Bâtiment :
Construction dotée d’un toit et 
de parois dans laquelle de 
l’énergie est utilisée pour 
réguler le climat intérieur.

D2.3°

D2.2°

Exceptions :
- Lieux de culte si exigences PEB non compatibles ;
- Biens, ou partie de biens, classés ou inscrits au patrimoine si exigences PEB non compatibles ;
- Unités industrielles, ateliers et agricoles non résidentielles faibles consommateurs d’énergie 

(< 15 W/m³ ou non chauffés) ;
- Constructions provisoires (< 2 ans) ;
- Bâtiment à construire d’une SUT < 50 m² ;
- Unités agricoles non résidentielles SI convention environnementale en matière de 

performance énergétique.

Bâtiments exemptés des exigences PEB en tout (joindre le formulaire d’exception) 
ou en partie (justifier l’exception partielle dans la déclaration PEB initiale lors de 
l’introduction de la demande de permis).

Exceptions :
- Lieux de culte si exigences PEB non compatibles ;
- Biens, ou partie de biens, classés ou inscrits au patrimoine si exigences PEB non compatibles ;
- Unités industrielles, ateliers et agricoles non résidentielles faibles consommateurs d’énergie 

(< 15 W/m³ ou non chauffés) ;
- Constructions provisoires (< 2 ans) ;
- Bâtiment à construire d’une SUT < 50 m² ;
- Unités agricoles non résidentielles SI convention environnementale en matière de 

performance énergétique.

Bâtiments exemptés des exigences PEB en tout (joindre le formulaire d’exception) 
ou en partie (justifier l’exception partielle dans la déclaration PEB initiale lors de 
l’introduction de la demande de permis).

D10

R29

Demande Démarrage Mise en vente Fin des
de permis du chantier ou location travaux
Demande Démarrage Mise en vente Fin des
de permis du chantier ou location travaux

Procédure pour UPEB PER en Bâtiment Neuf ou assimilé à du Neuf :

Déclaration 
PEB initiale
+ EF

Déclaration PEB 
provisoire 
par UPEB

Certificat PEB 
provisoire par 
UPEB par le RPEB

Déclaration PEB 
finale 
par UPEB ***

Certificat PEB 
par UPEB PER
par RPEB ****D23 D28 D24 D33

1° la partie réservée aux 
bureaux ou services est 
supérieure à 40 % du 
volume protégé global ; 

ou
2° la partie réservée aux 

bureaux ou services 
représente un volume 
protégé supérieur à 800 m³. 

1° la partie réservée aux 
bureaux ou services est 
supérieure à 40 % du 
volume protégé global ; 

ou
2° la partie réservée aux 

bureaux ou services 
représente un volume 
protégé supérieur à 800 m³. 

PEN non assimilée à PER / Ind. :

R10 §2 et R12 §2


